


Tant le casino que le comité de Coriolis Infrastructures tablent dès 2015 sur une stabilisation, puis une 
reprise progressive des apports financiers de la part du casino. Il paraît toutefois illusoire d’escompter, à 
moyen terme, une augmentation substantielle des montants versés par le casino ou un retour aux 
montants records enregistrés dans les années 2008 à 2011 (cf. tableau ci-dessus). 
 
 
 

3. Mesures envisagées 
 
 
Après analyse, le Comité de direction n’a eu d’autre choix que d’envisager la mise en œuvre rapide et 
simultanée des quatre mesures suivantes pour faire face à cette situation :  
 
 

a) Diminution du mandat de prestations de la Fondation Equilibre et Nuithonie :  
 
Le Comité de direction a demandé à la Fondation de participer à l’effort financier, en diminuant le 
montant alloué à cette dernière. Un groupe de travail composé de représentants de Coriolis 
Infrastructures et de la Fondation évalue actuellement les possibilités de diminution de charges et 
d’augmentation de produits. La programmation culturelle pour la saison 2013-2014 étant dores et 
déjà bouclée, la diminution envisageable pour l’année 2014 restera toutefois relativement modeste.  
 
Dans ce contexte, il est à noter qu’en 8 ans d’activités, la Fondation n’a bénéficié d’aucune 
indexation du montant versé par Coriolis Infrastructures. Au regard d’autres salles de spectacles de 
même ampleur, elle ne bénéficie pas d’un soutien surdimensionné. Equilibre et Nuithonie répondent 
surtout aux attentes du public, des citoyens et des politiques, puisqu’elles peuvent se targuer d’offrir 
à plus de 35'000 spectateurs une grande qualité artistique et une gestion rigoureuse. Néanmoins, au 
vu des prévisions financières, une diminution plus marquée du montant attribué à la Fondation en 
2015 et 2016 apparaît incontournable. L’idée est que la Fondation retrouve les 2,2 mios à partir de 
2018. 
 
2013 : 2,2 mios 
2014 : 2,15 mios 
 

2015 : 2,05 
2016 : 2,10  
 

2017 : 2,15 
2018 : 2,2

 
b) Diminution des investissements en faveur des autres institutions :  

 
Les cinq Communes ont été précurseures en matière de politique culturelle. La rubrique « Autres 
investissements » leur a permis de participer très activement à cette politique, en faisant bénéficier 
d’autres institutions culturelles (telles que La Spirale, Fri-son, Le Théatre des Osses, l’Ancienne 
Gare, etc.). Selon le Règlement d’affectation, approuvé par la CFMJ, la contribution à ces « Autres 
investissements » fait en outre partie des critères d’affection à respecter par notre Association. 
Cependant tout un chacun doit participer à l’effort, raison pour laquelle le Comité de Direction 
envisage de réduire substantiellement ces autres investissements dans les prochaines années. 
 
 

c) Reconstitution progressive du capital :  
 
L’existence d’un capital d’environ un demi-million de francs a permis à Coriolis Infrastructures 
d’absorber la chute subite des versements du Casino, sans remettre en cause ses engagements à 
court terme. Pour l’avenir, il est indispensable de reconstituer progressivement ce capital, afin 
d’assurer à l’association une gestion lui permettant de parer à un éventuel autre coup dur, en 
particulier en cas de potentiel refus de l’allégement fiscal par la CFMJ, dont le risque doit être pris 
en compte à chaque exercice. 
 
 

d) Augmentation de la participation des communes-membres :  
 
Selon l’article 15 des statuts de Coriolis Infrastructures, la participation annuelle des communes-
membre se monte actuellement à 22.50 francs par habitant (dont Fr. 2.50 affectés au fonds de 



rénovation). Les perspectives financières démontrent l’absolue nécessité d’augmenter la 
participation par habitant, sans quoi le capital sera inexistant courant 2014 déjà. Le Comité 
demande donc à l’assemblée des délégués d’augmenter  la participation annuelle des communes-
membres à un montant maximum de 32.50 francs par habitant. Dans cette limite maximale, les 
contributions communales seront ainsi adaptées annuellement en fonction de l’évolution financière 
et diminueront dès que la situation le permettra.  

 
 
Outre les mesures précitées, le Comité de direction envisage également deux autres démarches, dont 
l’aboutissement échappe toutefois au pouvoir de décision de notre association, à savoir : 

 
e) Adhésion de nouvelles communes à Coriolis Infrastructures. 
f) Concertation avec les autres organes de subventionnement. 

 
La Commune de Villars-sur-Glâne a demandé, lors de l’assemblée des délégués de Coriolis 
Infrastructures du 18 décembre 2013, que les locataires privilégiés s’acquittent dorénavant d’une 
location, afin d’augmenter les recettes des théâtres Nuithonie et Equilibre. Cette mesure a été mise en 
œuvre rétroactivement au 1er janvier 2014. 
 
 
 

4. Diminution du délai de convocation de l’assemblée des délégués 
 
 

Le délai de convocation de l’assemblée des délégués est actuellement de 30 jours (art. 7 des statuts). 
Le Comité de direction souhaite profiter de la présente modification des statuts pour réduire ce délai à 
20 jours, conformément à ce qui se pratique usuellement dans les autres associations de communes.  

 
 
 

5. Prochaines étapes 
 

 
En ce qui concerne le calendrier, le Comité de Coriolis infrastructures a retenu le principe d’une entrée 
en vigueur de la modification statutaire au 1er janvier 2014.  
 
A cette effet il a dans un premier temps soumis cette proposition à l’assemblée des délégués qui l’a 
acceptée le 18 décembre 2013. S’agissant d’une modification essentielle des statuts (art. 113 LCo), 
celle-ci doit ensuite être approuvée par les législatifs des trois quarts des communes représentants les 
trois quart de la population. Dans un troisième temps, la modification devra encore être soumise pour 
approbation à la Direction des institutions, de l’agriculture et des forêts. Cette approbation ne pourra 
vraisemblablement intervenir qu’en juin 2014, avec effet rétroactif au 1er janvier 2014. 

 
 
 
6. Conclusion 

 
 
Au vu de ce qui précède, le Conseil communal vous propose de procéder aux modifications 
suivantes des articles 7 alinéa 4, 15 alinéa 1 et 3 et 24 alinéa 3 des statuts : 
 
 
 
Article 7 : Assemblée des délégués 
 
1 [inchangé] 
 
2 [inchangé] 
 
3 [inchangé] 
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